
AVIS D’ ATTRIBUTION DES LOTS SUITE A APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

Maître d’ouvrage  : Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Dordogne.

Objet  et type du marché : Extension de la Maison des Communes à Marsac S/l’Isle - Exécution

Lieu d’exécution : Boulevard de Saltgourde 24430 Marsac S/L’Isle

Mode de passation : Appel d’offres ouvert (Art 33 et 57 à 59 du CMP)
Lot n° 0 : VRD Attribué à l’entreprise  SNPTP 24750 BOULAZAC pour un montant TTC de 46 396,73 €
Lot n° 1 : Gros œuvre Attribué à l’entreprise  BRM 24750 CHAMPCEVINEL pour un montant TTC
 de 174 170,20 €
Lot n° 2 : Charpente métallique Attribué à l’entreprise  MONTBOYER METAL 16620 MONTBOYER pour un
montant TTC de 14 960,76 €
Lot n° 10 : Electricité courant fort courant faible Attribué à l’entreprise  BEAUVIEUX 24070 PERIGUEUX
pour un montant TTC de 44  197,88 €
Lot n° 11 : Chauffage, plomberie sanitaire, rafraîchissement Attribué à l’entreprise  ACEP Industrie 24100
BERGERAC pour un montant TTC de 84  289,54 €

Date d’envoi du présent avis à la publication : Mardi 18 Octobre 2005

Fait à Marsac sur l’Isle, le 17 Octobre 2005

Pour publication 
- Au Journal Sud-Ouest
- Au BOAMP
- Sur le site internet du CDG24 – http://www.cdg24.fr  

Le Président  du Centre de Gestion de la Dordogne 
Jean LACOTTE, Maire de SINGLEYRAC


